
du 23 au 26 avril 2019
10h à 12h30 et 13h30 à 16h

- Disciplines : Jonglage, clown, 
pyramides et équilibre sur fil bas

- niveau : débutants

- puBlic : enfants de 7 à 14 ans

- enseiGnanTes : deux artistes professionnelles de cirque 
: Sky de Sela et Miriam de Sela en collaboration entre la 
compagnie Mezcla et le château de Monthelon 
(Montréal 89420)

- coûT Du sTaGe :  100 € (deux chèques de 50 €)

- Moment du repas : possibilité d’apporter un pique-nique 
pour rester manger avec les intervenantes

MODALITÉS D’INSCRIPTION :

1/ Merci de contacter l’ecole de Musique et Danse de 
l’auxois-Morvan pour réserver votre place :
- Téléphone : 03 80 97 04 25 
- Mail : secretariat-musique@orange.fr 
- accueil secrétariat : 25 rue de la liberté 
          21140 semur en auxois

2/ une fois que le nom de votre enfant est sur la liste de 
stagiaires à l’école de musique, merci de découper le coupon 
droit de ce dépliant et de l’envoyer avec les modalités de 
paiement à l’adresse indiquée ci dessous.

MODALITÉS De PAIeMeNT :

1/ Merci d’envoyer un chèque (acompte) de 50€ à l’ordre 
de Association Mezcla (Dès réception de votre chèque, la 
place de votre enfant est assurée). 

Attention, ce chèque est non remboursable et sera 
encaissé dix jours avant le stage : le 12 avril.

2/ Merci de prévoir un deuxième chèque de 50 € pour le 
premier jour du stage, ainsi qu’une 
attestation d’assurance périscolaire.

Attention places limitées !            

InScrIptIonS AvAnt le 5 AvrIl 2019

adresse d’envoi du formulaire d’inscription 
+ premier chèque de 50 € :

stage initiation cirque
association Mezcla

4 Rue pierre laureau, Brécy 
89420 saint andré en Terre plaine

en partenariat avec le

STAge De 
CIRque

du 23 au 26 avril 2019

jonglage
clown 
pyramides
équilibre sur fil bas



FORMuLAIRe D’INSCRIPTION 

STAge De CIRque

Je soussiGné 

nom : 
prénom : 
adresse :      

Téléphone :

père / mère / tuteur de 

nom : 
prénom : 
age :

       en cochant cette case, j’inscris mon enfant au 
stage de cirque de l’ecole de Musique et Danse de 
semur du 23 au 26 avril 2019 et je joins un premier 
chèque de 50€ à l’ordre de “l’association Mezcla”. 

       en cochant cette case, j’autorise l’école et l’asso-
ciation du château de Monthelon à utiliser des photos/
vidéos de mon enfant dans le cadre de la communication 
de leurs actions pédagogique.

Fait à : 
le :

signature :


